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Objectif 

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces 
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains 
et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits. 

Produit 

Nom du produit : Sunny Opportunités 2029 HY (le "Fonds") 
Nom de l'initiateur : Sunny Asset Management (la "Société de Gestion") 
ISIN : FR001400KTO9 
Site internet de l'initiateur : www.sunny-am.com  

Appelez le +33 (0)1 80 27 18 60 pour de plus amples informations. 
L'Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de Sunny Asset Management en ce qui concerne ce document d’informations clés. 
Ce PRIIP est autorisé en France. 
Sunny Asset Management est agréée en France sous le n°GP-08000045 et réglementée par l'AMF. 

Date de production du document d'informations clés : 20 novembre 2023. 

En quoi consiste ce produit ? 

TYPE 

Sunny Opportunités 2029 HY est un Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français, relevant de la directive européenne 2009/65/CE (OPCVM) et agréé en 
France par l’Autorité des marchés financiers. 

DURÉE 

Le fond est constitué pour une durée allant jusqu'à 2029-12-31 sauf dans le cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

OBJECTIFS 

L’objectif de gestion est d’obtenir une performance nette annualisée supérieure ou égale à l’OAT 5 ans + 180 points de base, soit 4.3% % de taux actuariel au 
07/11/2023, net des frais de gestion, des coûts de couverture et défauts estimés pour la part R, sur un horizon de placement débutant à compter de la date de 
création du fonds, jusqu’ au 31 décembre 2029. Le fonds cherche à profiter de rendements actuariels attractifs sur les obligations d’émetteurs privés et/ou sur les 
obligations convertibles, moyennant un risque de perte en capital. 

La stratégie mise en œuvre vise à créer un portefeuille « Buy and Hold », d’échéance 31 décembre 2029, dont les titres auront vocation à être conservés par 
l’OPCVM jusqu’à leur maturité, et qui sera représentatif des anticipations de la Société de Gestion. Les titres qui auront une échéance inférieure ou égale au 31 
décembre 2029 auront vocation à être conservés par l’OPCVM jusqu’à leur maturité. Les titres arrivés à échéance avant le 31 décembre 2029 feront l’objet d’un 
réinvestissement dans d’autres titres obligataires ou monétaires aux conditions de marché du moment. Les titres dont la maturité excéderait le 31 décembre 
2029 devront impérativement présenter une option de rappel anticipé ou une échéance d’au plus 3 mois + 1 jour après la date du 31 décembre 2029. 

Le FCP Sunny Opportunités 2029 HY met en œuvre une stratégie principalement orientée dans l’investissement en produits de taux, consistant notamment à 
sélectionner et investir dans des obligations, avec pour objectif de les porter à leur terme, le portefeuille obligataire ayant donc avec une faible rotation et/ou 
des placements dans d’autres fonds obligataires exposés sur le marché des taux libellés en euros. Ces produits de taux, libellés en euros, sont composés 
essentiellement d’obligations classiques, d’obligations convertibles et d’obligations hybrides corporate, ayant une échéance ou une date de rappel anticipé 
d’au plus 3 mois+1 jours après le 31 décembre 2029, sélectionnés principalement sur le marché des titres « high yield » (soit au moins 50% de l’actif net dans 
la phase 2 de composition du portefeuille dite période de détention). Le Fonds cherche à optimiser le taux actuariel moyen du portefeuille à l’échéance du 31 
décembre 2029 et à sélectionner parmi les titres les émetteurs présentant la probabilité de défaut la moins importante eu égard au rendement apporté et à 
l’analyse fondamentale des différents facteurs de risque inhérents à ceux-ci, notamment dans un environnement de cycle économique risquant de ralentir. A 
cet effet, si nécessaire, des arbitrages pourront être réalisés en cours de vie dans l’intérêt des porteurs. Le gérant ajuste le portefeuille en fonction des 
souscriptions et rachats. 

Cet objectif de gestion est fondé sur l’hypothèse d’une détention des parts du Fonds sur toute la durée de placement recommandée, et sur la réalisation 
d’hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion à la fin de la période de souscription après agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. Il ne 
constitue en aucun cas une promesse de rendement ou de performance du Fonds. 
L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la performance indiquée dans l’objectif de gestion du Fonds ne comprend pas l’intégralité des cas de 
défauts , ni de coûts de couverture et repose sur des estimations au regard des hypothèses de marché arrêtées à un instant donné. 
Cet objectif pourrait ne pas être atteint si les risques de défaut ou de dégradation de la notation d’un ou plusieurs des émetteurs présents en portefeuille, ou 
l’impact du coût de réinvestissement des titres à maturité, se matérialisaient de manière plus importante que prévue dans les hypothèses de la Société de 
Gestion. 

Cette classe est cumulative. Aucune distribution de dividendes n'est prévue. 

INVESTISSEURS DE DÉTAIL VISÉS 

Le FCP s’adresse à tous les souscripteurs, et notamment aux investisseurs souhaitant disposer d ’un support d’investissement privilégiant l’investissement en 
titres de créance tout en offrant une gestion discrétionnaire et réactive. Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce fonds dépend de la situation 
personnelle de chaque investisseur. Pour le déterminer, celui-ci doit tenir compte de son patrimoine et de sa richesse personnelle, de ses besoins actuels et à 
moyen terme (6 ans), mais également de ses connaissances des produits d’investissement et de son expérience, ainsi que de son souhait ou non de prendre 
des risques. Il est également fortement recommandé de diversifier suffisamment les investissements afin de ne pas les exposer  uniquement aux risques de 
cet OPCVM. 

Le FCP n’est pas, et ne sera pas, enregistré en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession de parts aux Etats-Unis d’Amérique ou 
à une "U.S. Person" peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le consentement écrit préalable de la société de gestion du FCP. Les personnes 
désirant acquérir ou souscrire des parts auront à certifier par écrit qu’elles ne sont pas des "U.S. Persons". 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

Le Dépositaire est Société Générale. 

La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion. 

Des informations plus détaillées sur ce FCP, telles que le prospectus, le règlement ainsi que le dernier rapport annuel et se mestriel, peuvent être obtenues 
gratuitement, en français, auprès de l'administrateur central, des distributeurs, de la Société de Gestion ou à l’adresse électronique suivante : contact@sunny-  
am.com. 

Les rachats sont possibles chaque jour ouvrable, un dispositif de gates est présent, veuillez consulter le prospectus pour plus de détails. 

Période de détention recommandée : 6 années. 
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? 
Indicateur de risque 

Risque le plus faible                                       Risque le plus élevé 

L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez 
le produit pour 6 ans. 

Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une 
sortie avant échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour. 

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque 
de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce 
produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou 
d'une incapacité du fonds à vous payer. 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 2 sur 7, qui est une 
classe de risque basse. 

Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit 
se situent à un niveau faible et, si la situation venait à se détériorer sur les 
marchés, il est très peu probable que notre capacité à vous payer en soit 
affectée. 

Autres risques importants non pris en compte dans le calcul de risqué :  

• Risque de crédit : 

Le FCP peut être investi en titres de créances privées ou publiques. En cas de 

dégradation de la qualité des émetteurs privés (notamment de la dégradation de 

leur notation par les agences de notation financière) ou en cas de défaut d’un 

émetteur, la valeur de ces créances peut baisser et entraîner une baisse de la 

valeur liquidative du fonds. 

• Impact des instruments financiers dérivés, y compris les instruments 

assimilables donnant lieu à un règlement en espèces, qui sont négociés sur 

un marché réglementé, ou de gré à gré : la valeur de ces instruments peut 

baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidative du fonds. : 

• Risque de liquidité : 

La faible liquidité d’un marché le rend sensible à des mouvements significatifs 

d’achat/vente, et peut impacter la valorisation de ces actifs et le cas échéant, les 

conditions de prix auxquelles le Fonds peut être amené à liquider des positions.  

 

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, 
vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 

Scénarios de performance 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres 
ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous obtiendrez de ce 
produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. 

Les scénarios défavorables, intermédiaires et favorables présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la 
performance moyenne du produit et un proxy approprié au cours des 11 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. 

Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 

Période de détention recommandée :  
Exemple d’investissement : 

6 ans 

EUR 10 000 

Si vous sortez après  
1 an 

Si vous sortez après  
6 ans 

Scénarios 

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement. 

Scénario de  
tensions 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  

Rendement annuel moyen 

EUR 8 600 

-14.0% 

EUR 8 270 

-3.1% 

Scénario  
défavorable* 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  

Rendement annuel moyen 

EUR 8 600 

-14.0% 

EUR 8 900 

-1.9% 

Scénario  
intermédiaire** 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  

Rendement annuel moyen 

EUR 10 050  

0.5% 

EUR 10 210  

0.3% 

Scénario  
favorable*** 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  

Rendement annuel moyen 

EUR 11 650 

16.5% 

EUR 16 680  

2.6% 

*Ce type de scénario s'est produit pour un investissement dans le proxy entre mars 2014 et mars 2020. 
**Ce type de scénario s'est produit pour un investissement dans le proxy entre mars 2015 et mars 2021. 
***Ce type de scénario s'est produit pour un investissement dans le proxy entre septembre 2012 et 

septembre 2018. 

Que se passe-t-il si Sunny Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? 

Le Produit est constitué comme une entité distincte de Sunny Asset Management. En cas de défaillance de Sunny Asset Management, les actifs du 
Produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du Produit est atténué en 
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du Produit. 

Que va me coûter cet investissement ? 

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, 
cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 

Coûts au fil du temps 

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que 
vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un 
exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. 

Nous avons supposé : 

- qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de 
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 

- EUR 10 000 sont investis 

Investissement de EUR 10 000 Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 6 ans 

Coûts totaux EUR 92 EUR 573 

Incidence des coûts annuels (*) 0.9% 0.9%  
(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre 
que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 1.3% avant déduction des 
coûts et de 0.4% après cette déduction. 
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Composition des coûts 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie 
Si vous sortez après 
1 an 

Coûts d’entrée 
Nous ne facturons pas de coût d’entrée. 

EUR 0 

Coûts de sortie 
Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 

EUR 0 

Coûts récurrents prélevés chaque année 

Frais de gestion et autres 
frais administratifs et d'exploitation 

0.70% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels 
au cours de l’année dernière. EUR 70 

Coûts de transaction 
0.22% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus 
lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel 
varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons. 

EUR 22 

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques 

Commissions liées aux résultats 
Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit. 

EUR 0 

 

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Période de détention recommandée : 6 années. 

La période de détention recommandée a été choisi en fonction de la typologie des investissements potentiels. Cependant vous pouvez racheter votre 
investissement à tout moment pendant cette période. Ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant l’échéance. 

Les demandes de souscriptions et de rachats à VL inconnue sont reçues et centralisées chaque jour jusqu’à 11h00 (heure de Paris) auprès du 
Département des Titres et de la Bourse de la Société Générale. Elles seront exécutées sur la base de la VL du jour, calculée et publiée en J+1, sur la base 
des cours de clôture de la veille. 

Comment puis-je formuler une réclamation ? 

Dans le cas où une personne physique ou morale souhaite déposer une plainte auprès du Fonds afin de faire reconnaître un droit ou de réparer un 
préjudice, le plaignant doit adresser une demande écrite contenant une description du problème et les détails à l'origine de la plainte, soit par courrier 
électronique, soit par courrier, dans une langue officielle de leur pays d'origine à l'adresse suivante : 

Sunny Asset Management, 85 rue Jouffroy d'Abbans, 75017 Paris  

contact@sunny-am.com  

https://www.sunny-am.com/contact/  

Autres informations pertinentes 

Des informations plus détaillées sur ce FCP, telles que le prospectus, le règlement ainsi que le dernier rapport annuel et semestriel, peuvent être obtenues 
gratuitement, en français, auprès de l'administrateur central, des distributeurs, de la Société de Gestion ou par mail à l'adresse contact@sunny-am.com. 

Il n'y a pas suffisamment de données pour fournir une indication utile des performances passées aux investisseurs. Les derniers scénarios de 
performances sont disponibles sur le site Web https://download.alphaomega.lu/perfscenario_FR001400KTO9.pdf.  

 

Un mécanisme de gates détaillé dans le prospectus est en place pour ce fonds. 

 

Le FCP intègre l’analyse des risques en matière de durabilité dans sa politique d’investissement au sens de l’article 8 du règlement UE 2019/2088 
(SFDR), c’est-à-dire que l’OPC promeut des caractéristiques environnementales ou sociales mais n’a pas pour objectif un investissement durable. De 
plus amples informations sont disponibles sur le site internet de la Société de Gestion www.sunny-am.com. 
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